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ACCORD PARITAIRE NATIONAL 
OUVRANT TEMPORAIREMENT UN DROIT AU CAPITAL DE FIN DE CARRIERE 

AU BÉNÉFICE DE CERTAINS SALARIÉS PRENANT AVANT 60 ANS UNE RETRAITE 

ANTICIPÉE POUR CARRIÈRE LONGUE 

COMMISSIONPARITAIRENATIONALE 
Convention Collective Nationale des Services de l'Automobile 

 

 
 

 

Lesorganisations soussignées, 
 

Vu l’article 21 de l’avenant n°55 du 15 juillet 2009, convenant d’un réexamen paritaire 

desconditions d’ouverture du droit au capital de fin de carrière à l’égard des salariés qui ont 

euunecarrièrelongue, 

 

Vu les accords ayant le même objet conclus le 7 juillet 2010, le 28 avril 2011, le 14 

février2012,le27mars2013,le10avril2014,le18mars2015,le17mai2016,le22mars2017,le4juillet 

2018et le15 mai2019 complétépar l’avenantn°91 du10 octobre2019, le 29 avril 2020, 

 

 

Conviennentdecequi suit: 

 

 
ARTICLE1

er
:OBJET 

 

Soulignant le rôle majeur des systèmes de protection sociale collective de la branche, 

garantsdelasolidaritéentretoutesettousetdel’ensembledesesacteurs,lesorganisationssoussignées

décident de l’ouverture d’un droit temporaire au capital de fin de carrière dans les 

conditionsexposéesaux articles 2 etsuivants du présentaccord. 

 

 

ARTICLE2 : DROIT TEMPORAIRE AU CAPITAL DE FIN DE CARRIÈRE 

 

Undroitaucapitaldefindecarrièreesttemporairementouvertaubénéficedecertainssalariésprenantu
ne « retraiteanticipéelonguecarrière». 

 

Les salariés concernés sont ceux qui notifient à l’employeur leur départ anticipé à la 

retraitedanslesconditionsindiquéesci-

après,dèslorsquecettenotificationintervientauplustôtle1
er

juillet2021 et au plus tard le30 juin 

2022. 

 

Lesconditionsdudépartàlaretraitepermettantl’attributiond’uncapitaldefindecarrièresontlessuiva

ntes, par dérogation àl’article17,1 a) du RPO: 
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1° Achever sa carrière par un départ volontaire anticipé à la retraite au titre d’une carrièrelongue, 
mettant fin au contrat à durée indéterminée, en s’engageant à quitter l’entreprise autermedu 
préavisd’un oudedeux moisdécoulantdelalégislationen vigueur ; 

 

2°Êtreâgédemoinsde60ans autermedu préavisdedépartvolontaireàlaretraite; 

3° Ne pas bénéficier d'une indemnité légale de départ volontaire à la retraite d'un montant 

égalousupérieur àl'assiettedecalculviséeàl’article17,3 du RPO; 

4°FaireliquidersaretraitecomplémentaireAGIRC-ARRCO. 
 

 

ARTICLE3 : MONTANT DU CAPITAL DE FIN DE CARRIERE 

 

Lesdispositionsdel’article17,2duRPO(calculdel’anciennetédanslaprofession),del’article17, 3 

(montant du capital de fin de carrière), et de l’article 20 (salariés ayant travaillé à 

tempspartiel)sontapplicables auxsalariés visés àl’article2. 

 

 

ARTICLE4 : APPLICATION DU PRÉSENT ACCORD 

 

Le présent accord fera l’objet des formalités légales de dépôt. Dès que le dépôt légal aura 

étéeffectué, les organisations soussignées s’engagent à en informer les entreprises et les 

salariés,en vue d’inviter ceux d’entre eux qui sont susceptibles de bénéficier de l’accord de 

constituerundossier auprès del’organismeassureur. 

 

L’employeurauquelunsalariéauranotifiésondépartvolontaireàlaretraitedanslesconditionsci-

dessus,procèderacommeindiquéparl’article18duRPO,defaçonàpermettreàl’organismeliquidate

urdecalculerdanslesmeilleursdélaislesdroitslégauxetconventionnelsdel’intéressé. 

 

Les droits ainsi calculés ne seront liquidés par l’organisme liquidateur, dans les conditions 

etlimitespréciséesparl’article19duRPO,qu’aprèslapublicationauJournalOfficieldel’arrêtéd’exte

nsion du présent accord. Ce délai de liquidation ne prive pas le salarié du droit depercevoir, 

dès la fin du préavis, l’indemnité légale de départ volontaire à laquelle il 

peutprétendredelapartdeson employeur. 

 

ARTICLE5 –
ÉGALITEPROFESSIONNELLEENTRELESFEMMESETLESHOMMES 

 

Le présent avenant s’applique conformément à l’article 1-17 relatif à l’égalité 

professionnelleentre les femmes et les hommes de la Convention Collective Nationale des 

Services del’Automobileétendue. 

 

Conformémentauxdispositionslégalesetrèglementairesenvigueur,lesorganisationssoussignées 

rappellent par ailleurs qu’elles ont notamment pris en compte l’objectif 

d’égalitéprofessionnelle entre les femmes et les hommes, en particulier dans le cadre du 

dispositif viséparleprésentavenant. 
 

 

 

 

ARTICLE6 – ENTREPRISES DE MOINS DE50 SALARIÉS 
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Leprésentaccordestapplicableàl’ensembledesemployeurs,siègesetétablissementsrelevantducha

mpdelaconventioncollectivenationaledesServicesdel’Automobile,quelquesoitleureffectif,ycom

pris lesentreprises etétablissementsdemoinsde50salariés. 

 
 

ARTICLE7 - EXTENSION DE L’ACCORD 

L’extension du présent accord sera demandée conformément à l’article L.2261-15 du code 

dutravail et aux dispositions règlementaires en vigueur. Les versements mis à la charge 

del’organisme liquidateur par le présent accord ne seront effectués qu’après la publication 

auJournalOfficiel del’arrêtéd’extension quileconcerne. 

 

Faità Meudon, le 8 avril 2021 

 

 

Organisationsprofessionnelles Organisationssyndicalesdesalariés 

 

 
CNPA         Fédération FO Métallurgie         FGMM-CFDT 

 

 

 

             FNA           CFE -CGC    CFTC 

      

 

 

ASAV           

        

 


